
SOCIÉTÉ
PRÉVENTION PRIMAIRE

FAMILLE / PROCHES 

PERSONNE VULNÉRABLE
PRÉVENTION SECONDAIRE

PERSONNE EN SITUATION DE 
RADICALISATION NON VIOLENTE

PRÉVENTION TERTIAIRE

VIOLENCE

CPRMV SERVICES POLICIERS

PROCESSUS DE PRISE EN CHARGE 
DES PERSONNES EN SITUATION DE RADICALISATION : 
Distinguer les responsabilités du CPRMV et celles des services policiers 
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